
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT Dt: LA FRANCE ili3 

DÉCRÈTE: 

t~ _, AI.TlcLR PRlHUBtL .~-- La quotité de l'indemnité pour frais 
t. _qé premier établissement aJlouée aux gouverneurs généraux 
~ .t gouverneurs des colonies par l'article i04 du décret du 
':\ 2 mars 1910 susvisé, est déterminée de la iaçon suivan~e. 

~. Gouverneurs généraux ........•............ 15.000 Ir. 

Secrétaires généraux tIes gouvernements généraux, gou
verneurs' d'une coloni~ autonome, commissa.ir~ de la 
R.épublique au Cameroun et au Togo, lieutenants gou~ 
verneurs d>une colonie dependant d'un gouvernement 
général résidant supérieur au Tonkin, en Ânuam au 
Cambodge ou au Laos, gouverneur de la Cochinchine. 
•.•.••... , .•.•.•••.••••••..•••.•.••..••. 10.000 Ir. 

An. 2. - Le ministre des colonies est.cbargé de l'exééu
~. \ion du présent décret qni sera publié au Journal officiel 
l~ -de' la République française et inseré au /Julie/in o(fidel du 
~ ministère des colonies. ' 

[ Fait à Paris, le 1/1 octobre {929. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

i 
Le lIlinist1'(~ des cDlont'es , 

AfIIDRÎ MAOlf'lOT 

Marine Marcbande 
~; .. 
;.:.;(, .ARRETE 1\'<> 653 }Jro'fllulguant au Togo le décret du 17 i' octobre 1929 rendant applù:ahles aux IUttlires' français 
:,:2 ayunl teur port d'allm.:IU!· dau<s les colonies et territfn.','e ... 
.< sous malulal les disj)()sitiotLS de la loi du t 7 dkembre 

., /036' portant code dt"SCl}J/t'natre et pimal de /a mt1t~inf: 

marc/tande. 
, 

LB 	 GOUYBUBUR ORB COLONIHS, 

OPFICIE~ DE LA LÉGION D'HONNlftll, 

COllunSBAIRE DB LA RÉf'U»JLlQUB, 

Vuledécret du 2:1 mars 1921 déterminant les attributions 
': ~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
" Vu, le décret du {7 octobre 1929 rendant applicables aux'C; 

navÎres français ayant leur port d'attache da us les colonies l "et territoires BOUS mandat les dispositions de la loi du J7 
c.', décembre 1920 portant code disciplinaire et pénal de la 

marine marchande; 

ARR~TE: 

li. AR.ICLE UNIQUR Est promulgué dans le Territoire du 
~' To~o placé sous le mal)dl\t de la France le décret du 17 
~. 

7" 	 octobre f929 rendant applicables aux navires lrançais 
i' 	ayant leur' port d'attache dans les colonies et territoires 

eous mandat les dispositions de la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal tle la marine m.rcllande. 

Lomé, le '22 novembre {929. 

, BONNECARf:\ÈRE. 
,• , 
r LB PRÉSIDENT DB tA RÉf't'JIlLIQt!H FUN(:AlliB; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai IBM ; 

Vn le déoret du 21 décembre 19B sur la marine mar
,~hande d~n8 les colonies françaises et les pays de protectorat 
autres que l'Algérie et la Tunisie. 

Vu la loi dn 17 décembre i926 portant code disciplinaire 
",t pénal de la marine marchande; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du miuistre 

der; travaux publics, 


1 DÉCf:\ÈTE: 

1 
ARTICLB f'IUUlIsa. - Sout rendues applicables, dans les 

1 	
conditiollf<i indiquées ci-après., aux navires françaiS ayant 
leu!' porl d'attache dans les colonies françaises ,et I~s terri~ q. 

toircs sous mnndnL, les disposilion:;;;·de la loi du -1i décem
1 

bre 1920 portant code di8ciplinaire et péllal de la marine 

marchande.
1 

,\Rr; 2. '~- Les termes« Port métropolilatn » « PorI de 

France )). {( Port national », sont remplahés par ceux de h 


( POI't ,d'attache aux colonies », « Port eoloniul ", 


ART. (1. Les recours prévus par l'article 22 contre la 

dédsion rend.ue en matière disciplinaire par l'administrateur 

de l'inscription maritime sont adresses directement a.


4 
gouverneur général ou au gouverneur qui statuern par 

!
décision motivée. 

ART, 4. Le gouverneur général ou Je gouverneur 

~xercera les attributions dévolues dans ]a métropole au 

ministre chargé de la marine marchande par l'article 23 de 

la loi. 1'0ulolois, dans le. caS prévus pal' ledit article (§§1" 

et 2), lorsque l'intéressé est pourvu d'un brevet métropoli 

tain. la décision prise par le gouverneur généra] ou le 

gouverneur n'elSt que provisoire, Elle 8erR: tran.smi~e fl"Vee 

tout le dossier,dam le plus brel délai, par l'intermédiaire 

du ministre des (~olonics au ministre de la marine marcQande of' 


il qui il appartiendl'a de statuer définitivement. 


An. 5. - Le ('ùnseil rl'en~quête prevu par l'artic1p 2::1 sera 

compoRé des fonctionnaires les pIns qualîfiés, présents 


, ....,
dans la tlolonie. 


l.es membres en seront nommés par arrêté du gouverneur 

général ou du gouVerneur CIl suivant. autant que possible, 

la composition prévue par ledit article '23. 


Au, 6, - Dans les cas visés aux articles 30 § 4) et ~ 


(§ 'lu, s'il s~agH d'un navire ayant son port d'attache aux 

colonies, l'autorité consulaire française transmettra diree· 

tement le dossier au gouverneur général ou au gouverneur 

de la colonie intéres~ée : ce dernîer saisir'a l'antorité judi

ciaire visée au paragraphe '2 de l'article 37. 


AR't~ 7. '- Des arrêtés pris par le gouverneur général ou 

le gouverneur détermineront, dans chaque colonie, les 

modalités d'application dl; pré86Dt décret. 


ARr _ 8~ - Le ministre des co1onies et le ministre des 

-travaux publics sont chargés de l'exécution ùu présent 

décret. 


Fait à Paris, lel7 octobre t929. 


G.8TO' DOUMERGUE. 


Par le Président de la République: 

Le 	ministre des colonies. 

André MAGINOT. 

I...e Jlùu'stre des Travaux Pubb,'cs, 

Pierre FORGtlOT,. 

PERSONNEL EUROPlEN 

Affeclalion 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 2:1 octobre 


1929 M. LAloRB' (Christian - Robert - Roger) élève breveta 
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